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Alaune Actualité
Quelques observations sur la motivation des arréts 5 ans apres la loi Macron,
de la Cour de cassation la lente et difficile mise
étude par Hervé LECUYER en ceuvre de la pluralité
d’exercice
La haute juridiction met en ceuvre, depuis quelques mois, les focus
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nouvelles regles qu'elle s'est imposée quant a la motivation de ses
arréts. Un certain recul est ainsi offert & l'observateur pour tenter J u ris p ru d ence
de porter une appréciation sur cette nouvelle maniére de faire.
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